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LA LETTRE DU SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS ET DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

MIGRATION DES MOTS  
OU ENFERMÉS DANS UNE FRACTALE

J e ne peux plus lire les journaux, naviguer dans cet 
« espace médiatique » si peu ouvert, ce mot apparu 

soudainement il y a quelques semaines, je m’y cogne partout : migrants, ni é, ni 
im, pas réfugiés, pas clandestins ; sans-papiers, naufragés, ils ne seraient plus là... 
et pas non plus ces Ulysses ayant contourné Charybde et Scylla, échappé à tous 
les Poséidons, ceux que l’on voit arriver au CMP, profondément traumatisés dans 
leur corps et dans leur âme, et toujours rêvant d’Ithaque perdue.

Juste migrants ; cela n’évoque pas particulièrement des êtres humains, mais 
de manière subliminale, ce mot qui « boit notre pensée avant que nous ayons eu 
le temps de la reconnaître » (Jean-Paul Sartre), ce mot qui gratte et irrite, il « fait 
penser » à quoi ? C’est une métonymie, viral lui-même, une épidémie, ainsi 
qu’une plaie d’Égypte, invasion d’insectes et de rhinocéros. Il suffit d’un mot 
viral, c’est la première étape, et la mécanique s’enclenche à plus ou moins grande 
échelle. Ensuite tout est possible.

Un mot, une étiquette, l’humain disparaît. On ne s’identifie pas à 
une étiquette, on ne soigne pas une étiquette, on n’aide pas une étiquette. On les 
empile... au mieux !

Est-ce que nous n’apprenons jamais ? Et particulièrement nous psychiatres, 
parce qu’avec les aliénés, c’était le même mécanisme, l’asile ancien est renouvelé 
en son cloisonnement.

Questionner les mots, le langage, ça serait notre rôle, non pas rassurer, mais 
inquiéter la société comme l’écrivait Philippe Paumelle. Qui va s’y coller ?

Et nous citoyens, n’apprenons-nous jamais ? Pourtant nous avons lu Orwell, 
Kafka, Karl Kraus, Victor Klemperer. Nous savons le rôle de radio mille collines 
au Rwanda... D’abord des mots, ensuite on déshumanise, ensuite l’impensable 
reste non pensé, mais devient possible. Nous ne savions pas... Et oui, ce sont 
toujours les mêmes références, et rien de neuf dans la pensée sur les mots, sur 
nos nouveaux outils magiques et virtuels.

Une image me vient sur la société comme une « fractale », ce terme 
de physique qui désigne « des objets dont la structure est invariante par 
changement d’échelle » (Wikipédia). À chaque niveau de cette société, 
de l’individu au pays entier, se rejoueraient les mêmes effets : compétition, 
caporalisation, protocolisation, soupçon d’éthique (il faut bien quelques 
« valeurs » actuelles !) ; le modèle entreprise, famille, série tv ; chaque niveau 
ignorant les autres puisqu’il le reproduit. Ce n’est que tautologie à tous les étages, 
une vraie conception hologigogne. 

C’est sans doute ainsi que l’espace transitionnel se réduit comme peau de 
chagrin, quand le jeu devient impossible et que l’analyse qui déborde son niveau, 
tombe dans l’indifférence. Nous sommes épars dans plusieurs fractales. Seuls 
les mots migrent ; et la folie... n

NicoleKOECHLIN
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À NOS « GRACIEUX » LECTEURS
Nous vous rappelons que La Lettre de Psychiatrie Française vit essentiellement des abonnements !

Si vous êtes attaché(e) à sa lecture et si vous souhaitez la recevoir régulièrement, MERCI DE VOUS ABONNER.

Nous serions également heureux de vous compter parmi nos auteurs. 
N’hésitez pas à nous adresser vos propositions d’articles.

BULLETIN D’ABONNEMENT
A retourner à l’Association Française de Psychiatrie : 6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS

TARIF 2015

40 EUROS TTC – France métropolitaine
50 EUROS TTC – Hors métropole

Vos coordonnées :

Raison sociale (Institutions) : ....................................................................................................................................................

Pour l’Union Européenne, N° de TVA intracommunautaire .....................................................................................................

Nom* ..................................................................................... Prénom* ..................................................................................

Exercice Professionnel :  ❒ Libéral ❒ Hospitalier ❒ Salarié

Mél. : ........................................................................................@ ............................................................................................

Adresse* ...................................................................................................................................................................................

Code postal* ........................................................................... Ville* .......................................................................................

Tél.* ........................................................................................ Télécopie .................................................................................
* Champs obligatoires

Votre commande :

Abonnement à La Lettre de Psychiatrie Française
Ces tarifs ne concernent pas les membres de l’AFP et du SPF à jour de cotisation, qui bénéficient d’un tarif préférentiel.

   Je confirme mon abonnement d’un an à La Lettre de Psychiatrie Française au tarif (France métropolitaine) 
de 40 euros TTC.

   Je confirme mon abonnement d’un an à La Lettre de Psychiatrie Française au tarif (hors métropole) 
de 50 euros TTC.

  Je bénéficie, pendant mon abonnement, de trois lignes gratuites pour une petite annonce en format ligne.*

  Je demande un justificatif fiscal.

* Cette offre n’est utilisable qu’une seule fois par année, quel que soit le nombre de petites annonces communiquées à La Lettre de Psychiatrie Française.

Votre règlement : par chèque à l’ordre de l’Association Française de Psychiatrie.

Date :

Pour tout renseignement, merci de contacter l’AFP
6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS

✆ 01 42 71 41 11 –  contact@psychiatrie-francaise.com

Cachet - Signature

  A B O N N E M E N T  
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  C O L L O Q U E  

L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

propose
un colloque sur le thème

Le seCreT eN psYCHIATrIe,
de l ’intime au dossier

le vendredi 9 octobre 2015 à pArIs
salle de conférence de l’AQNDC 

92 bis boulevard du Montparnasse (14ème arrondissement)

ArGUMeNT
« Il est plus difficile de garder un secret 

que de tenir un charbon ardent sur la langue. » 

Socrate

Le secret s’inscrit toujours dans une relation. Dans la relation à soi, le secret touche les parties de nous-
mêmes que nous méconnaissons, les zones aveugles de notre psychisme, cette géographie de terres 
inconnues et inhabitées. Dans la relation à l’autre, le secret va du négatif à l’omission, de l’effet du 
refoulement à ce qui est déguisé ou travesti dans le récit. Le secret peut être trans-générationnel comme 
simplement celui des origines. Le secret a partie liée avec le désir, désir de connaître, désir de savoir, 
renvoyant à un aspect fondamental de la subjectivité humaine.

Plus récemment la société s’est voulue transparente et propose l’absolue liberté de circulation des 
informations et des données. Des hôpitaux entiers laissent librement l’accès de son dossier médical au 
patient. La vérité due au malade fonctionne parfois comme une exigence d’honnêteté mais aussi comme 
un acte traumatique : faut-il tout dire à son malade ? Le secret est-il le dernier rempart d’une intimité, 
d’une forme de retenue et de discrétion ou bien agit-il comme un poison, celui du poids du non-dit ?

L’évolution des dispositions législatives et des pratiques ne permet plus au médecin d’opposer le secret 
absolu à toute interrogation. Il est difficile parfois de déterminer une position convenable, entre l’obligation 
de taire ce qui nous est confié, celle d’informer le malade et parfois son entourage, celle de communiquer 
le dossier, celle de partager tout ou partie du secret dans un dessein thérapeutique, celle enfin de 
répondre aux exigences sociales et aux impératifs judiciaires.

Le secret convoque outre la relation, des dimensions de psychopathologie, de clinique, des 
considérations sociales, juridiques et philosophiques.

Un temps sera réservé pour des questions pratiques, articulant dans une table ronde l’approche 
associative et l’action syndicale.

CoMITÉ sCIeNTIFIQUe eT D’orGANIsATIoN :
Maurice BENSOUSSAN, Michel BOtBOL, Jean-Yves COZIC, Jean-Louis GrIGUEr,  

François KAMMErEr, Lydia LIBErMAN-GOLDENBErG, Laurent SCHMItt
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  C O L L O Q U E  

Le seCreT eN psYCHIATrIe, 
de l’intime au dossier

le vendredi 9 octobre 2015 à pArIs
8h45 – 9h00 : Accueil des participants

9h00 – 9h15 : oUverTUre De LA joUrNÉe
jean-Yves CoZIC, Président de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

MATIN
Sous la Présidence de Jean-Louis GRIGUER, Psychiatre des Hôpitaux,  

Vice-Président de l’Association Française de Psychiatrie

9h15 – 10h00 : Titre non communiqué
F. WorMs, Philosophe

10h00 – 10h15 : Discussion avec la salle

10h15 – 11h00 : Le point de vue d’un avocat
Maître véronique GrAMoND, Avocat à la cour

11h00 – 11h15 : Discussion avec la salle

11h15 – 11h30 : Pause

Sous la Présidence de Michel BOTBOL, Psychiatre
Secrétaire Général de l’Association Française de Psychiatrie

11h30 – 12h15 : Le secret et le non-dit dans la clinique psychiatrique
Dr sophie preboIs, Interne en psychiatrie et pr Laurent sCHMITT, Psychiatre

12h15 – 12h30 : Discussion avec la salle

12h30 – 14h00 : Déjeuner libre

APRèS-MIDI
Sous la Présidence de François kAMMERER, Psychiatre
Vice-Président du Syndicat des Psychiatres Français (SPF) 

et de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

14h00 – 14h30 : Le malade au risque de la transparence
Dr Anne-Marie MerLe-berAL, Psychiatre

14h30 – 14h45 : Discussion avec la salle

14h45 – 15h15 : Quelle place pour le secret entre désir de savoir et droit de savoir ?
Dr pierre LevY-soUssAN, Psychiatre

15h15 – 15h30 : Discussion avec la salle

15h30 – 16h00 : De de Clérambault au politiquement correct
Dr Catherine ZoUTe, Psychiatre et Dana CAsTro, Psychologue

16h00 – 16h15 : Discussion avec la salle

16h15 – 16h30 : Pause

16h30 – 17h30 : Le seCreT eN prATIQUe QUoTIDIeNNe 
TAbLe roNDe AFP-SPF animée par :

Roger SALBREUX, Psychiatre
Vice-Président du Syndicat des Psychiatres Français (SPF) 

et de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)
avec deux intervenants de chaque structure

17h30 – 18h00 : CoNCLUsIoNs De LA joUrNÉe
jean-Yves CoZIC, Président de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

proGrAMMe
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Le seCreT eN psYCHIATrIe, 
de l'intime au dossier

le vendredi 9 octobre 2015 à pArIs
Bulletin d’inscription à retourner à l’AssociationFrançaisedePsychiatrie accompagné du chèque correspondant : 

6,passageAbelLeblanc–75012Paris–Mél:secretariat@psychiatrie-francaise.com

Mme          M.          Pr          Dr   tél. fixe :

NOM : Portable :

Prénom : Mail :

Date de naissance : Discipline exercée :

Mode d’exercice professionnel :

Libéral :            Salarié :            Hospitalier :  
N° rPPS :
N° Adeli :

Cette rencontre entre dans mon programme de DPC :     Oui            Non  
Adresse : 

Code postal : Ville : 

prendra part à la rencontre inter-disciplinaire à Paris, le 9 octobre 2015, 
et règle ses droits d’inscription selon le tableau ci-dessous (chèque à l’ordre de l’Association Française de psychiatrie) :

DroITs D’INsCrIpTIoN
AvANT Après

le 15 septembre 2015 
(le cachet de la poste faisant foi)

Tarif Général 80 € 100 €
Membre AFP 50 € 70 €
Étudiants de moins de 30 ans ; internes ; demandeurs d’emploi  
(sur justificatif) 25 € 35 €

Formation professionnelle 
➢  Hors DpC : numéro de déclaration d’activité formateur :  

117525 01 0475 (avec prise en charge de l’employeur pour les salariés)
190 € 210 €

➢  DpC : (N° agrément 2391) – pg : N° 23911500003
•  Libéraux et salariés de centre de santé : Frais de DPC pris en 

charge par l’OGDPC et indemnisation du participant (si validation 
des 3 étapes)

0 € 0 €

•  salariés : Ces frais de formation seront pris dans le cadre  
de la formation professionnelle. Une convention sera établie  
entre l’AFP et votre employeur

380 € 380 €

TArIF UNIQUe le jour du Colloque : 150 €
(les inscriptions au titre de la formation professionnelle ne sont assurées que pour les libéraux en DPC)

Le                                                                              2015   Signature :

INForMATIoNs prATIQUes
• Compte tenu du nombre limité de places disponibles, ne seront prises en compte que les 200 premières réponses parvenues.
• La réception de la facture vaudra confirmation de l’inscription.
•  Les personnes qui auront retourné leur inscription après que la capacité d’accueil maximum aura été atteinte recevront notification que 

leur inscription ne peut pas être prise en compte.
•  Aucun remboursement d’inscription ne sera possible pour tout désistement qui n’aura pas été signalé par écrit 15 jours avant la date 
du colloque.

•  Attention : frais de dossier compris dans le tarif : 30 euros non remboursables.
LIeU DU CoLLoQUe

AQNDC, 92 bis boulevard du Montparnasse, 75014 pArIs
reNseIGNeMeNTs

Association Française de Psychiatrie – 6, passage Abel Leblanc – 75012 PArIS  
tél. : 01 42 71 41 11 – télécopie : 01 42 71 36 60 – Mél : secretariat@psychiatrie-francaise.com 

et aussi sur notre site Internet : www.psychiatrie-francaise.com

  C O L L O Q U E bULLeTIN D’INsCrIpTIoN
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COMMUNIQUÉ DU  
CONSEIL NATIONAL PROFESSIONNEL DE PSYCHIATRIE  
EN RÉACTION À L’ASSOUPLISSEMENT DE LA LOI ÉVIN

Le Conseil national de psychiatrie (CNPP) regroupe l’ensemble des syndicats et sociétés 
savantes de la psychiatrie française :

• Collège National pour la Qualité des Soins en Psychiatrie (CNQSP) ;

• Collège National des Universitaires de Psychiatrie (CNUP) ;

• Fédération Française de Psychiatrie (FFP) ;

• Intersyndicale de DÉfense de la Psychiatrie Publique (IDEPP) ;

• Syndicat National des Psychiatres Privés (SNPP) ;

• Syndicat des Psychiatres d’Exercice Public (SPEP) ;

• Syndicat des Psychiatres Français (SPF) ;

• Syndicat des Psychiatres des Hôpitaux (SPH) ;

•  Syndicat des Psychiatres salariés de la Confédération Française de l’Encadrement 
(SPCFE-CGC) ;

• Syndicat Universitaire de Psychiatrie (SUP) ;

• Union Syndicale de la Psychiatrie (USP).

Lors de son assemblée générale du vendredi 11 juin 2015, le CNPP a approuvé 
à l’unanimité le communiqué suivant :

La représentation nationale vient de voter un texte facilitant la promotion 
des boissons alcoolisées, ce qui revient à vider la loi Évin de son sens. Sous prétexte 
de défendre les traditions et la culture vinicoles, que personne ne menace, les élus 
de la Nation, de façon totalement irresponsable, favorisent l’alcoolisme, notamment 
chez les adolescents, avec toutes les conséquences désastreuses de ce fléau pour la 
santé physique et psychique de nos concitoyens. La lutte contre les maladies 
mentales, le cancer et toutes les pathologies provoquées par la prise excessive 
d’alcool doit rester une priorité. Après le tabac, l’alcool est la deuxième cause de 
mortalité évitable. Nous demandons solennellement à la ministre de la Santé, au 
Premier ministre et au Président de la République de prendre la mesure de ce qui 
vient d’être voté et de réagir immédiatement pour que notre pays ne régresse pas en 
matière de prévention et de santé publique.

Dr Maurice BENSOUSSAN,  
Président du Conseil National Professionnel de Psychiatrie
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  S Y N D I C AT  D E S  P S Y C H I AT R E S  F R A N Ç A I S  

Chez les psychiatres, un débat 
s’est engagé autour des Groupements 
Hospitaliers de Territoires (GHT), 
avec un communiqué de plusieurs 
syndicats de psychiatres de secteur. 
Ces GHT sont une création de notre 
technocratie sanitaire, censée 
améliorer notre système de santé. 
Le texte adopté en première lecture 
à l’Assemblée Nationale, précise : 
« Les établissements de service public 
hospitalier signataires d’un même 
contrat territorial de santé mentale 
peuvent constituer entre eux 
une communauté psychiatrique de 
territoire pour la définition et la mise en 
œuvre de leur projet médical 
d’établissement, selon des modalités 
définies par décret. » Ce même texte 
évoque les  communautés 
psychiatriques de territoire qui 
impliquent tous les acteurs de 
la psychiatrie publics et privés 
participant à un projet territorial de 
santé. Si le débat est intéressant, nous 
continuons d’affirmer avec force 
notre position, base même de 
la représentation syndicale du SPF, 
associant chaque modalité d’exercice 
de la psychiatrie : hospitalière, 
salariée, universitaire, libérale. 
Une psychiatrie de qualité s’exerce 
dans la complémentarité, dans 
les coopérations et collaborations 
professionnelles dans le respect des 
modalités d’exercice de chacun et 
dans la réflexion permanente quant 
aux places et spécificités de chaque 
acteur. Nous sommes contre les 
divisions de la profession. 

Il nous a semblé important de 
vous proposer la lecture des propos 
de Madame Brigitte Dormont 
professeur d’économie à l’université 
Paris Dauphine et directrice de 
la Chaire Santé de la Fondation 
du Risque, même si beaucoup d’entre 
vous en ont eu connaissance. 
Le 19 avril dernier, elle déclare sur 
France Culture : « La généralisation 
du tiers payant (...) est une mesure qui 
est extrêmement structurante. (...) C’est 
d’une certaine manière la mort annoncée 
du système libéral qui est une bonne 
chose car la médecine libérale est 
complètement incompatible avec 
un système d’assurance-maladie comme 
le nôtre. (...) L’ assureur paie directement 
le médecin et ça, ça change tout, et ça 
rend les médecins effectivement 
dépendants du financeur. (...) Si donc 
l’assurance-maladie veut faire pression 
sur les médecins, elle a les moyens 
financiers pour faire pression sur 
les médecins. » Nous sommes donc 
tout à fait d’accord avec elle, et c’est ce 
que nous soulignons depuis la 
proposition de Loi, en nous opposant 
vivement aux syndicats qui sont allés 
discuter des problèmes techniques de 
l’application du tiers payant. En effet, 
il ne s’agit pas d’un problème 
technique, la généralisation d’un tiers 
payant obligatoire est un changement 
de paradigme de notre système de 
santé et même de l’exercice de 
la médecine. Nous y sommes hostiles 
pour les raisons qu’explore clairement 
cette économiste. Il s’agit maintenant 
de la création d’un nouveau corps de 
médecins payés à « la tâche », qui 
coexistera avec les médecins salariés 
et avec une médecine totalement 

libérale concernant une large 
minorité de patients comme de 
médecins. 

Les listes des médecins candidats 
aux élections des URPS médecins, 
sont maintenant en voie de 
finalisation. Le SPF a aidé ses 
membres qui l’ont souhaité à figurer 
sur ces listes et encourage les 
psychiatres à voter pour les listes où 
nos confrères sont bien représentés et 
en position éligible. C’est la seule 
façon de faire entendre la spécificité 
de notre pratique en région. Nous 
sommes à votre disposition pour 
répondre à vos questions et vous 
intégrer sur ces listes.

Les discussions conventionnelles 
reprendront après les élections aux 
URPS. En attendant les ROSP ont été 
versées aux médecins. Les psychiatres 
sont peu concernés par ce dispositif 
mais en renseignant les aspects 
organisationnels de leur cabinet, 
ils peuvent percevoir au mieux 
la somme de 1 750 e, comme 
une forme d’aide à la seule 
informatisation. Les données sur 
le CAS sont maintenant publiées, et 
nous rappelons à chaque adhérent 
qu’il a la possibilité de dénoncer ce 
contrat s’il en est déçu. 

Le Docteur Maurice Bensoussan, 
au titre de sa présidence pour 
les libéraux du Collège National pour 
la Qualité des Soins en Psychiatrie, 
vient de prendre la présidence du 
Collège National Professionnel de 
Psychiatrie, succédant au docteur 
Jean-Jacques Laboutière, qui y 
représentait la Fédération Française 
de Psychiatrie. n

Juin-Juillet 2015 

Rubrique dirigée par Maurice BENSOUSSAN*

*  Psychiatre, Président du Syndicat des Psychiatres 
Français.

ACTUALITÉS PROFESSIONNELLES

Les discussions au Sénat concernant la Loi de santé débutent avant la fin du mois. Nous restons mobilisés, 
refusons toujours cette Loi, et utilisons maintenant les possibilités législatives permettant de l’amender. Nous 
transmettons nos propositions d’amendements aux sénateurs.
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syndicat dEs PsycHiatREs FRanÇais 
assOciatiOn FRanÇaisE dE PsycHiatRiE

COTISATION 

pour 2015

Resserrons nos rangs, pour peser davantage !

Le r Professeur r Docteur Prénom : ....................................  Nom : ..............................................

Exercice professionnel : r libéral r hospitalier r salarié

Mél  .......................................................................@ ................................................................................

Adresse ....................................................................................................................................................... 

 ....................................................................................................................................................................

Tél. .............................................................................................................................................................

Télécopie ....................................................................................................................................................

règle sa cotisation pour 2015 concernant le SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS  

et l’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE selon le tarif suivant :

COTISATION 2015*

r Psychiatres en exercice depuis plus de 4 ans 365 €

r Psychiatres en exercice depuis moins de 4 ans et plus de 2 ans 305 €

r Psychiatres en exercice depuis moins de 2 ans 235 €

r Psychiatres en formation (sur justificatif) 90 €

r Psychiatres n’exerçant plus 175 €

(Nota Bene : nous pouvons aménager les modalités de votre règlement en cas de difficultés temporaires.)
par chèque à l’ordre du SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS,  

à retourner : 6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS

Signature (ou cachet) :

* Sont inclus dans cette somme :

–  un abonnement à tarif préférentiel (55 € au lieu de 95 €) à notre revue Psychiatrie Française ; 

–  un abonnement annuel à tarif préférentiel (30 € au lieu de 40 €) à notre bulletin d’information 

La Lettre de Psychiatrie Française ;

–  un forfait de 3 lignes gratuites dans la rubrique « Petites annonces » 

de La Lettre de Psychiatrie Française (cette offre n’est utilisable qu’une seule fois par année).
– et aussi :

• des tarifs préférentiels lors de nos congrès et autres événements ;
•  des conseils personnalisés grâce à la mise à disposition d’un expert juridique  

pour tout contentieux professionnel.

6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS 
Tél. : 01 42 71 41 11 – Télécopie : 01 42 71 36 60 

mél : contact@psychiatrie-francaise.com – Internet : www.psychiatrie-francaise.com

  S Y N D I C AT  D E S  P S Y C H I AT R E S  F R A N Ç A I S  
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TABLE RONDE AVEC LES USAGERS DE LA PSYCHIATRIE*

N 
ous sommes un groupe 
d’internes toulousains, et 

nous participons depuis quelques 
mois à des rencontres avec les 
usagers de la psychiatrie. Nous 
souhaitions vous faire part de 

notre expérience de ces rencontres car nous avons 
vraiment trouvé dans ces échanges beaucoup de réponses 
à des questionnements sur nos pratiques, ainsi qu’un lieu 
d’échanges humain et extrêmement enrichissant. 

Au commencement il y a toujours la première 
rencontre, celle de l’inconnu, aussi excitante 
qu’angoissante. Puisqu’il faut rendre à César ce qui lui 
appartient, précisons que ce sont les usagers qui ont eu 
l’idée de prendre contact avec nous, et nous les en 
remercions grandement. Aussi quand nous nous sommes 
rendus à la première table ronde je crois que nous avions 
tous en nous ces deux sentiments contradictoires, l’envie 
de connaître les usagers et l’inquiétude d’y aller sans nos 
repères habituels : je veux parler du fameux bureau qui 
nous sépare toujours symboliquement de ceux que nous 
avons à soigner ; je veux aussi parler de notre superbe 
fauteuil qui pivote, car, même sans saisir l’utilité réelle de 
ce pivot, fait indéniable, il pivote toujours (peut-être pour 
pouvoir tourner le dos au problème parfois). Mais cette 
fois, pas de volte-face, rien de tout ça, nous allions être 
assis sur les même chaises, les uns à côté des autres et 
qu’allions-nous donc pouvoir nous raconter ? D’habitude 
ce sont toujours à eux de raconter, leur journée, leur 
semaine, leur humeur tandis que nous écoutons sans avoir 
à livrer grand-chose ; mais cette fois c’était différent nous 
étions là pour nous écouter les uns et les autres.

En proie à toutes ces questions sur le chemin de 
ce premier rendez-vous, nous nous dirigions perplexes 
vers la salle qu’ils avaient réservée pour nous. Et je ne 
sais par quel miracle, à l‘instant même où nous sommes 
entrés, toutes nos inquiétudes se sont évanouies tant 
nous avons tous été conquis par la bienveillance de nos 
hôtes. L’ association « Toute voile dehors », association 
des usagers de la psychiatrie à Toulouse, a pour mission 
de créer un espace de rencontre pour les usagers afin de 
les aider à rompre avec la solitude. Et nous avons pu 
sentir dès les premières secondes de cette rencontre à 

quel point les membres étaient effectivement 
chaleureux et sympathiques. Comment alors ne pas 
s’asseoir à cette table ?

Nous avons pu grâce à cette initiative organiser une 
série de rencontres durant lesquelles six internes et six 
usagers abordent des thèmes qui intéressent les uns et les 
autres. Ce fut d’ailleurs l’occasion de se rendre compte de 
l’intérêt que nous portent les usagers, curieux de savoir ce 
qui nous avait motivé pour devenir psychiatre « pour 
supporter la souffrance des autres », curieux aussi de notre 
formation. Et parfois de pouvoir aborder des thèmes qui 
nous concernent tous, à savoir la stigmatisation de la 
maladie mentale, de pouvoir partager en souriant nos 
expériences réciproques et de s’amuser de notre propre 
stigmatisation par les internes des autres spécialités. 

Les discussions sont toujours très libres et nous avons 
pu être parfois surpris par l’ouverture d’esprit de tous 
les participants. Cet espace de parole nous permet 
d’aborder en toutes sincérité notre vision de sujets variés 
tels que la maladie mentale, le rôle du psychiatre dans la 
relation avec son patient, l’alliance thérapeutique, les 
diagnostics et l’information au patient. Tout cela nous 
permet d’échanger à la fois avec les usagers mais 
également entre internes et je n’ai pas souvenir d’avoir pu 
trouver un lieu où échanger si librement sur ces thèmes 
avec mes collègues. Nous nous retrouvons tous à la même 
table, dans une position d’équité et c’est probablement ce 
qui permet cette libération de la parole entre les différents 
membres du groupe. Chacun est là, avec sa propre 
histoire, écoutant sans jugement et avec beaucoup de 
respect pour celles des autres. 

Bien sûr nous aussi nous sommes curieux de savoir 
ce que pensent les usagers, des prises en charge que nous 
leur proposons, de leur vécu des hospitalisations, 
des informations qu’ils reçoivent de leur psychiatre, et 
nous sommes à l’affût de tous les conseils qu’ils peuvent 
nous soumettre pour améliorer nos pratiques. Nous 
apprenons beaucoup de ce qu’ils nous rapportent, de leurs 
expériences, des liens qu’ils entretiennent avec les 
psychiatres qui les suivent. Et nous sommes ravis de 
trouver, en les écoutant, les clés qui nous manquent 
parfois pour améliorer les prises en charge et la relation 
thérapeutique. Ils nous font part de leurs attentes, 
notamment que nous puissions faire l’effort d’aller 
au-devant de certaines des questions qu’ils n’osent pas 
nous poser, et bien entendu de leur laisser l’espace de 
liberté qui les remet sans cesse au centre des actions qu’ils 
ont à mener.

* Article paru dans le Psy Déchaîné N° 13, février 2015.
(1) Présidente de l’Association des Internes de Toulouse.
(2) Coordinateur National AFFEP.
(3) Responsable Communication AFFEP.
(4) Vice-Présidente AFFEP.
(5) Présidente AFFEP.

Juliette SALLES(1) 
Benjamin LAVIGNE(2) 
Camille QUENEAU(3) 
Marine LARDINOIS(4) 
Bénédicte BARBOTIN(5) 

  L A  PA R O L E  A U X  I N T E R N E S  E N  P S Y C H I AT R I E  
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Après quelques rencontres nous pouvons maintenant 
dire avec du recul que nous n’avons glané que du positif 
lors de ses tables rondes. Je parle surtout des sujets que 
nous pouvons aborder, de l’atmosphère de sympathie et 
de décontraction qui nous permet d’échanger sincèrement 
sur nos expériences du soin en psychiatrie, sur notre vécu, 
et de nous rendre parfois compte des intentions réelles 
de chacun lors de situations qui avaient pu être, alors, 
des deux côtés, source de tensions et malentendus. 
Ces instants de partage nous apprennent à trouver les 
bons mots, la bonne attitude pour pouvoir mieux nous 
confronter aux situations de crise et à ces moments où la 
pathologie tente de prendre toute la place. 

Se pose alors la question de repérer « les parties 
saines » comme les usagers les appellent, parce que des 
parties saines, nous expliquent-ils, il en existe toujours. Et 
nous poursuivons la discussion jusqu’à nous questionner 
ensemble sur la difficulté de pouvoir décider parfois pour 
eux dans ces situations de crise appelées à amoindrir 
« les parties saines de leur esprit ». Car ce sont dans 

ces moments qu’il est indispensable de comprendre leur 
souffrance telle qu’ils nous la livrent a posteriori pour 
pouvoir, grâce à leur point de vue expérientiel, adopter 
des attitudes plus adéquates dans le futur. Et nous avons 
beaucoup appris de ce qu’ils ont pu nous raconter, des 
récits que peu de patients osent faire, de leur regard sur 
la psychiatrie. Un regard sans concession et très juste mais 
encore une fois bienveillant envers ceux qui les soignent.

Voilà, nous sommes loin de la première rencontre et 
nous retournons avec un réel plaisir aux tables rondes 
dans l’idée de pouvoir s’enrichir les uns et les autres, de 
nos connaissances respectives, de nos expériences, de nos 
ratés, de nos incompréhensions. En dans tous les cas nous 
avons toujours pu nous accorder sur l’essentiel, à savoir la 
nécessité de sortir la maladie mentale de toute forme de 
stigmatisation, rompre avec l’isolement de ceux qui 
souffrent de ces troubles, et pouvoir mieux se comprendre 
entre futurs psychiatres et usagers dans l’idée de ce que 
l’on appelle souvent l’alliance thérapeutique. n

ERRATUM

Nous présentons nos excuses aux auteurs et à leurs équipes pour l’erreur commise 

dans la présentation de l’article publié en p. 10 à 13 « Créer c’est résister » dans 

le précédent numéro de La Lettre de Psychiatrie Française.

Les auteurs sont : Christophe FERREIRA, Anne-Marie GARNIER, Élisabeth 

MEUNIER, Maryse NAUROY, Michèle ZANN et l’ensemble des contributions 

du service.

Vous pourrez prendre connaissance de l’article complet dans un prochain numéro 

de « L’information psychiatrique ».
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Dans le cadre des Diagonales de l’AFP

L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE (AFP) 
et L’ASSOCIATION  

DES VICTImES DE HARCèlEmENT Au TRAVAIl (AVHT)
proposent

HarcèLement ou souffrance au travaiL ?
rencontre inter-disciplinaire régionale Dpcisée pour les médecins

le samedi 31 octobre 2015 à avignon (84)
salle des réceptions de la mairie – Place de l’Horloge à Avignon

argument
Le harcèlement moral au travail, fait d’agissements répétés susceptibles d’altérer la santé mentale du salarié, est de 
plus en plus souvent invoqué par une nouvelle patientèle, fabriquée par le nouveau monde du travail, au moment où 
les psychiatres et les médecins du travail se raréfient dangereusement. La conjonction de ces deux phénomènes dus 
au libéralisme économique d’une part, à l’économie planifiée de la santé d’autre part, en fait toute la gravité et conduit 
à la multiplication des suicides sur le lieu de travail ou liés aux conditions de travail. On estime que deux millions de 
salariés en France sont victimes de harcèlement moral au travail. Le harcèlement vertical descendant – venant de la 
hiérarchie – est le plus fréquent et le plus dévastateur. On y distingue le harcèlement pervers – le plus ancien –,  
le harcèlement managérial – en plein essor – et le harcèlement institutionnel.

Cependant, des acteurs travaillant sur la souffrance au travail essaient de ne pas rentrer sur ce champ victimisant 
et ne tenant pas compte de la nature même du travail. Les salariés du privé et les agents du secteur public 
n’arriveraient pas à retrouver du sens à ce qu’ils vivent par ce type d’approche. De plus, le terme de harcèlement 
retrouvé sur des arrêts de travail et des certificats médicaux pourrait conduire le médecin au disciplinaire. 

Les conséquences potentielles peuvent être graves dans les deux cas chez la victime : dépression, suicide ou 
tentative de suicide, syndrome de stress post-traumatique, phobie du lieu de travail, alcoolisation, désocialisation 
par la démission ou le licenciement pour inaptitude, perte de la libido. Ces risques font du dépistage du harcèlement 
et de la souffrance au travail un véritable enjeu à la fois sanitaire et social.

renseignements
Association Française de Psychiatrie 
6, passage Abel Leblanc – 75012 PAris  

Tél. : 01 42 71 41 11 – Télécopie : 01 42 71 36 60 –  
Mél : secretariat@psychiatrie-francaise.com 

et aussi sur notre site Internet : www.psychiatrie-francaise.com

Association des Victimes de Harcèlement au Travail
Centre d’affaires Espace Vernet

28, bis rue Jules Vernet – 84000 AViGNON
Tél. : 06 15 72 30 55

Site internet : www.avht.org

  D I A G O N A L E S  
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cycle : les Diagonales de l’AFP

HarcèLement ou souffrance  
au travaiL ?

le samedi 31 octobre 2015 à avignon (84)
rencontre régionale à l’intention d’un public pluridisciplinaire

(médecins et psychiatres libéraux et hospitaliers, médecins du travail, psychologues, travailleurs sociaux)

mATIN
8h45 – 9h15 : accueil des participants
9h15 – 9h30 : ouverture de la rencontre, en présence de mme cécile HeLLe, maire d’avignon

pr Bernard giBeLLo,  Professeur émérite de Psychopathologie, 
Président d’honneur de l’Association Française de Psychiatrie.

modérateur : pr Bernard giBeLLo,
Président d’honneur de l’Association Française de Psychiatrie

9h30 – 10h15 : le harcèlement moral au travail : généralités, maillons de la chaîne de prise en charge.
Dr Jean-Bruno mÉric, Psychiatre (exercice libéral), ancien membre de la Chambre disciplinaire 
de première instance au Conseil régional de l’Ordre des médecins à Marseille.

10h15 – 11h00 : le stress, un outil de management dans les grandes entreprises ?  
Des constats, des réponses.
patrick marter, Consultant senior, intervenant en gestion des risques psycho-sociaux.

11h00 – 11h15 : Pause

11h15 – 12h00 : le code du travail dans le harcèlement moral au travail.
me Bénédicte anav, Avocate en droit social.

Trouver une solution rapide par la médiation dès le premier arrêt de travail.
patrick BertonceLLi, Médiateur, Président fondateur de l’Association des victimes  

de harcèlement au travail.

12h00 – 14h00 : Déjeuner libre

APRèS-mIDI

modérateur : pr michel BotBoL,
secrétaire général de l’Association Française de Psychiatrie

14h00 – 14h45 : le code pénal dans le harcèlement moral au travail.
me roland marmiLLot, Avocat pénaliste et en droit social.
patrick BertonceLLi, Médiateur, Président fondateur de l’Association des victimes  

de harcèlement au travail.

14h45 – 15h30 : Éthique et ordre des médecins dans la souffrance du travail.
Dr Jean roDrigueZ, Psychiatre (exercice libéral), ancien psychiatre des hôpitaux  
(Centre hospitalier spécialisé de Montfavet).

15h30 – 15h45 : Pause

15h45 – 16h45 : One man show « SQuEEZE, l’art du je », sur le thème du pervers narcissique.
m. stèfan LaWrence, acteur et humoriste.

16h45 – 17h00 : synthèse et conclusion de la rencontre
Dr Jean-Bruno mÉric, patrick BertonceLLi.

programme
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HarcèLement ou souffrance  
au travaiL ?

le samedi 31 octobre 2015 à avignon (84)
Bulletin d’inscription à retourner à l’AssociationFrançaisedePsychiatrie accompagné du chèque correspondant : 

6,passageAbelLeblanc–75012Paris–Mél:secretariat@psychiatrie-francaise.com

Mme          M.          Pr          Dr   Tél. fixe :

NOM : Portable :

Prénom : Mail :

Date de naissance : Discipline exercée :

Mode d’exercice professionnel :

Libéral :            salarié :            Hospitalier :  
N° rPPs :
N° Adeli :

Cette rencontre entre dans mon programme de DPC :     Oui            Non  
Adresse : 

Code postal : Ville : 

prendra part à la rencontre inter-disciplinaire à Avignon, le 31 octobre 2015, 
et règle ses droits d’inscription selon le tableau ci-dessous (chèque à l’ordre de l’association française de psychiatrie) :

Droits D’inscription
avant après

le 30 septembre 2015 
(le cachet de la poste faisant foi)

tarif général 95 € 120 €
membres de l’AFP 70 € 90 €
membres avtH, 
Étudiants de moins de 30 ans ; internes ; demandeurs d’emploi  
(sur justificatif)

50 € 70 €

formation professionnelle 
➢  Hors Dpc : numéro de déclaration d’activité formateur :  

117525 01 0475 (avec prise en charge de l’employeur pour les salariés)
190 € 210 €

➢  Dpc : (N° agrément TAMAri 06 : 1226)

•  Libéraux : Frais de DPC pris en charge par l’OGDPC  
et indemnisation du participant

0 € 0 €

•  salariés : Ces frais de formation seront pris dans le cadre  
de la formation professionnelle. Une convention sera établie  
entre TAMAri 06 et votre employeur

380 € 380 €

tarif unique le jour du colloque : 150 € 

(les inscriptions au titre de la formation professionnelle ne sont assurées que pour les libéraux en DPC)

Le                                                                              2015 signature :

informations pratiques
• Compte tenu du nombre limité de places disponibles, ne seront prises en compte que les 200 premières réponses parvenues.
• La réception de la facture vaudra confirmation de l’inscription.
•  Les personnes qui auront retourné leur inscription après que la capacité d’accueil maximum aura été atteinte recevront notification que 

leur inscription ne peut pas être prise en compte.

•  Aucun remboursement d’inscription ne sera possible pour tout désistement qui n’aura pas été signalé par écrit 15 jours avant la date 
du colloque.

•  Attention : frais de dossier compris dans le tarif : 30 euros non remboursables.

Lieu Du coLLoque
mairie D’avignon – salle des réceptions (place de l’Horloge) 

renseignements
Association Française de Psychiatrie – 6, passage Abel Leblanc – 75012 PAris  

Tél. : 01 42 71 41 11 – Télécopie : 01 42 71 36 60 – Mél : secretariat@psychiatrie-francaise.com 
et aussi sur notre site Internet : www.psychiatrie-francaise.com

  D I A G O N A L E S  BuLLetin D’inscription
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POUR NE PAS OUBLIER

L 
e Prix Charles Brisset pour 
l’année 2015 a été décerné 

à Frederika Amalia Finkelstein 
pour son livre « L’ oubli » 

(éd. L’ Arpenteur-Gallimard). 

« L’ oubli » est un premier roman que l’on referme avec 
le besoin d’en faire défiler à nouveau les pages pour se 
les remémorer. 

Entre essai et fiction, il est une réflexion sur la mémoire, 
plus précisément sur le devoir de mémoire.

Celle-ci se révèle implacable sur les réminiscences de 
la folie du bourreau, à l’intérieur d’une architecture littéraire 
aérée avec des éclairs éblouissants.

L’ auteur parle à la première personne, à peine cachée 
derrière le prénom de son héroïne, Alma, qui sillonne Paris, 
de nuit comme de jour, en écoutant du Daft Punk, en buvant 
du Coca-Cola, en mangeant des donuts.

Elle ne parvient pas à chasser de son esprit les images 
des déportés dans ses nuits d’insomnie. Elle est sidérée par 
l’absence de réponses aux questions sur les raisons de 
l’extermination dans ses jours d’ennui. Son existence oscille 
ainsi entre nuit et brouillard où il ne fait jamais bon vivre. 
Comment la banalité du mal a-t-elle produit la banalité du 
vide ? Comment l’atrocité de la réalité a-t-elle engendré 
l’inconsistance du virtuel ?

Le cœur de ce roman est la scène entre la petite-fille de 
celui qui a réussi à échapper et celle du bourreau qui ne sait 
même pas prononcer le nom du camp d’extermination. 
La petite-fille du bourreau oublie plus vite que celle de 
la victime. 

Trop marquée par l’Histoire qu’elle vit par procuration, 
l’héroïne est amenée à commettre un geste irréparable qu’elle 
accomplit en utilisant le mot « éclair » qui traverse sa prose 
comme pour faire écho à Meursault, au reflet du soleil sur 
la lame de couteau. 

Mais ce sont justement tous ses excès, voir 
ses provocations qui font aussi l’intérêt de ce roman fort et 
dérangeant.

Ce livre interroge au-delà sur la manière de vivre 
au présent et sur la puissance du langage.

En équilibre entre l’intime et l’universel, Frederika 
Amalia Finkelstein, avec la force d’un écrivain qui a 
un véritable monde poétique en elle, ne prétend rien savoir, 
rien démontrer mais peut-être nous invite à voir plus loin 
au-delà des limites contre lesquelles elle bute.

Ce livre est comme un cri, un appel à se remémorer pour 
ne pas oublier et espérer. n

*  Psychiatre.
 Président du Jury du Prix Charles Brisset.

Jean-Louis GRIGUER*

  P R I X  L I T T É R A I R E  C H A R L E S  B R I S S E T  2 0 1 5  
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L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE
(avec la participation de l’Association Recherches Mimétiques)

propose

un colloque sur le thème

Le DÉsIr MIMÉTIQUe : 
entre psychopathologie et neurosciences

le vendredi 20 novembre 2015 à pArIs 
de 9h00 à 17h00

salle de conférence de l’AQNDC 
92 bis boulevard du Montparnasse (14ème arrondissement)

AVeC LA pArTICIpATIoN De :
Maurice BENSOUSSAN, Benoît CHANTRE, Natalie DEPRAZ,  

Jean-Paul KORNOBIS, Yves MANELA, Christian MILLE,  
Jean-Michel OUGHOURLIAN, Jean-Pol TASSIN

ArGUMeNT
« Le désir est l’essence même de l’homme, 

c’est-à-dire l’effort par lequel l’homme s’efforce de persévérer dans son être. » 
Baruch Spinoza 

(L’Éthique)

Nous nous interrogerons à travers des approches différentes au désir mimétique en relation avec les 
travaux de René Girard. 

Celui-ci a développé le concept de désir mimétique, interférence immédiate du désir imitateur et du désir 
imité. En d’autres termes, ce que le désir imite est le désir de l’autre, le désir lui-même.

Cette théorie nous questionne sur l’objet, le mouvement du désir, la relation à l’autre et au-delà sur son 
implication dans le soin.

Nous revisiterons ainsi les concepts psychopathologiques, sans manquer d’évoquer les travaux 
neuroscientifiques sur les neurones miroirs qui ont permis à des chercheurs de faire un lien entre ces 
neurones et le mécanisme de l’empathie, données pouvant conférer une assise à la théorie mimétique.

CoMITÉ sCIeNTIFIQUe eT D’orGANIsATIoN :
Jean-Louis GRIGUER, Michel BOTBOL, Maurice BENSOUSSAN,  

Jean-Yves COZIC, Bernard GIBELLO, François KAMMERER
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Le DÉsIr MIMÉTIQUe : 
entre psychopathologie et neurosciences

le vendredi 20 novembre 2015 à pArIs
8h30 – 9h00 : Accueil des participants

9h00 – 9h15 : oUVerTUre De LA joUrNÉe
jean-Yves CoZIC, Président de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

MATIN
Sous la Présidence de Jean-Louis GRIGUER, Psychiatre des Hôpitaux,  

Vice-Président de l’Association Française de Psychiatrie

9h15 – 10h15 : pour une nouvelle psychopathologie mimétique
jean-Michel oUGHoUrLIAN, neuro-psychiatre, ancien professeur de psychopathologie clinique à l’Université  

et ancien chef de service à l’hôpital Américain (Paris)

10h15 – 11h00 : Le désir en neurobiologie
jean-pol TAssIN, Directeur de Recherches émérite à l’Inserm (Université Paris VI)

11h00 – 11h15 : Discussion avec la salle

11h15 – 11h30 : Pause

11h30 – 12h15 : Freud, Girard, Lacan, l’impossible triangle
jean-paul KorNoBIs, Médecin généraliste, coordonnateur de programme d’éducation en santé mentale, 

psychothérapeute

12h15 – 12h30 : Discussion avec la salle

12h30 – 14h00 : Déjeuner libre

APRèS-MIDI
Sous la Présidence de Michel BOTBOL, Psychiatre des Hôpitaux,  

Secrétaire Général de l’Association Française de Psychiatrie

14h00 – 14h45 : Réflexions sur la possible émergence d’un désir mimétique chez les personnes Asperger :
Christian MILLe, PUPH Pédopsychiatrie, coordinateur du CRA de Picardie

14h45 – 15h30 : Titre non encore communiqué
Natalie DeprAZ, Professeur de philosophie (Rennes)

15h30 – 16h15 : Quelques propos sur l’identification imitative
Yves MANeLA, Psychiatre, Psychanalyste (Paris)

16h15 – 16h30 : Discussion avec la salle

16h30 – 16h45 : Pause

16h45 – 17h45 : TABLe roNDe animée par :
Maurice BENSOUSSAN, Psychiatre et Président du Syndicat des Psychiatres Français (SPF)

Benoît CHANTRE, Président de l’Association Recherches Mimétiques (ARM)

avec l’ensemble des intervenants

17h45 – 18h00 : CoNCLUsIoNs De LA joUrNÉe
jean-Michel oUGHoUrLIAN, Neuropsychiatre
François KAMMerer, Psychiatre, Vice-Président de l’AFP et du SPF

Pour toutes informations complémentaires, merci de nous écrire à l’adresse suivante :  

secretariat@psychiatrie-francaise.com

proGrAMMe
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Le DÉsIr MIMÉTIQUe : 
entre psychopathologie et neurosciences

le vendredi 20 novembre 2015 à pArIs
Bulletin d’inscription à retourner à l’AssociationFrançaisedePsychiatrie accompagné du chèque correspondant : 

6,passageAbelLeblanc–75012Paris–Mél:secretariat@psychiatrie-francaise.com

Mme          M.          Pr          Dr   Tél. fixe :

NOM : Portable :

Prénom : Mail :

Date de naissance : Discipline exercée :

Mode d’exercice professionnel :

Libéral :            Salarié :            Hospitalier :  
N° RPPS :
N° Adeli :

Cette Rencontre entre dans mon programme de DPC :     Oui            Non  
Adresse : 

Code postal : Ville : 

prendra part à la rencontre inter-disciplinaire à Paris, le 20 novembre 2015, 
et règle ses droits d’inscription selon le tableau ci-dessous (chèque à l’ordre de l’Association Française de psychiatrie) :

DroITs D’INsCrIpTIoN
AVANT Après

le 31 octobre 2015 
(le cachet de la poste faisant foi)

Tarif Général 80 € 100 €
Membres de l’AFP et de l’Association recherches Mimétiques 50 € 70 €
Étudiants de moins de 30 ans ; internes ; demandeurs d’emploi  
(sur justificatif) 25 € 40 €

Formation professionnelle 
➢  Hors DpC : numéro de déclaration d’activité formateur :  

117525 01 0475 (avec prise en charge de l’employeur pour les salariés)
190 € 210 €

➢  DpC : (N° agrément 2391) – pg : N° 23911500004
•  Libéraux et salariés de centre de Santé : Frais de DPC pris en 

charge par l’OGDPC et indemnisation du participant (si validation 
des 3 étapes)

0 € 0 €

•  salariés : Ces frais de formation seront pris dans le cadre  
de la formation professionnelle. Une convention sera établie  
entre l’AFP et votre employeur

380 € 380 €

TArIF UNIQUe le jour du Colloque : 150 €
(les inscriptions au titre de la formation professionnelle ne sont assurées que pour les libéraux en DPC)

Le                                                                              2015   Signature :

INForMATIoNs prATIQUes
• Compte tenu du nombre limité de places disponibles, ne seront prises en compte que les 200 premières réponses parvenues.
• La réception de la facture vaudra confirmation de l’inscription.
•  Les personnes qui auront retourné leur inscription après que la capacité d’accueil maximum aura été atteinte recevront notification que 

leur inscription ne peut pas être prise en compte.
•  Aucun remboursement d’inscription ne sera possible pour tout désistement qui n’aura pas été signalé par écrit 15 jours avant la date 
du colloque.

•  Attention : frais de dossier compris dans le tarif : 30 euros non remboursables.
LIeU DU CoLLoQUe

AQNDC, 92 bis boulevard du Montparnasse, 75014 pArIs
reNseIGNeMeNTs

Association Française de Psychiatrie – 6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS  
Tél. : 01 42 71 41 11 – Télécopie : 01 42 71 36 60 – Mél : secretariat@psychiatrie-francaise.com 

et aussi sur notre site Internet : www.psychiatrie-francaise.com

  C O L L O Q U E BULLeTIN D’INsCrIpTIoN
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  G R A I N S  D E  S E L  P S Y C H I AT R I Q U E  

O 
n avait connu des « thérapies » 
d’état sous le régime nazi et en 

Union soviétique. La France n’est 
pas indemne puisque Vichy a fait mourir les malades 
mentaux internés et, plus près de nous, un ministre gaulliste 
a fait déporter plusieurs milliers d’enfants de la Réunion 
pour repeupler un de nos départements pauvres et en déclin 
de population. On aurait cru en avoir fini avec les thérapies 
d’état mais le Mal Absolu a la vie dure.

Notre ami Heitor O’Dwyer de Macédo(1) nous le rappelle 
dans son dernier livre sur « La clinique de Dostoïevski ou les 
enseignements de la folie ». En France aujourd’hui, une 
ministre, Carlotti, affirme publiquement qu’elle ne financera 
plus des établissements se réclamant de la psychanalyse et de 
la psychothérapie institutionnelle, mais seulement ceux qui 
adoptent la méthode comportementaliste. Notre ami se 
désole du silence des agents culturels, des grands écrivains, 
de psychiatres et de psychanalystes qui ne se sentent pas 
concernés par ces attaques. Il s’inquiète aussi du manque 

(1) Macédo (Heitor O’Dwyer), éditions Cécile Defaut, Paris, 2015.

d’expression suffisant de colère quand la Garde des Sceaux a 
été comparée à un singe. Il rappelle Freud indiquant que 
la civilisation commence avec l’interdit du meurtre et 
de l’inceste et il dénonce le racisme comme apologie 
du meurtre. 

Dans les périodes de crise économique, sociale et morale, 
c’est vrai que la majorité a tendance à faire le dos rond, mais 
entre les restrictions budgétaires et les politiques sécuritaires, 
les malades mentaux sont les premiers menacés. Il est temps 
que se développe un grand vent de résistance des psychistes 
(psychiatres, psychanalystes, psychologues cliniciens, 
infirmiers psy, association de familles de malades et groupes 
d’entraide de malades) contre toute variété de thérapie 
d’état. On peut demander aux psychistes de veiller au mieux 
sur leurs patients et d’avoir les meilleures relations possibles 
avec leurs familles et leurs amis mais en aucune manière leur 
imposer une thérapie d’état ! De ce point de vue les agences 
d’évaluation et les recommandations de « bonnes pratiques » 
sont déjà aléatoires vu le recrutement des experts et 
la singularité des cas dans notre domaine. n

PSYCHIATRICUS

LA THÉRAPIE D’ÉTAT

Liste des numéros disponibles et renseignements auprès du secrétariat du SPF

6, passage Abel Leblanc – 75012 Paris – Tél. : 01 42 71 41 11 – Fax : 01 42 71 36 60 – Internet : www.psychiatrie-francaise.com

Revue PSYCHIATRIE FRANÇAISE : Bon de commande

❒ Mme    ❒ M.    ❒ Pr    ❒ Dr   Nom :  ...................................................................................................................................

Prénom :  ................................................................................................................................................................................

Mél. : .................................................................................... @  .............................................................................................

Adresse : .................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................

Code postal : ..................................  Ville : ..............................................................................................................................

Tél. : .................................................................................... Fax :  .........................................................................................

• commande les numéros ci-dessus (Veuillez cocher les cases correspondantes)

• TOTAL :  ............... , à régler par chèque établi à l’ordre du Syndicat des Psychiatres Français

INVENTAIRE
2011

❑ 1/11 :  Et si on parlait de la psychiatrie  
en Amérique du Nord ? 25 e

❑ 2/11 :  Psychanalyse aux États-Unis d’Amérique 25 e
❑ 3/11 :  Regards sur l’Adoption 25 e
❑ 4/11 :  Les États limites... Encore ! 25 e

2012

❑ 1/12 :  De la Philosophie en Psychiatrie 25 e
❑ 2/12 :  Autismes I 25 e
❑ 3/12 :  Autismes II 25 e
❑ 4/12 :  Les classifications, un choix conceptuel ? 25 e

2013

❑ 1/13 :  Varia 25 e
❑ 2/13 :  À Roger Misès 25 e
❑ 3/13 :  Masculin, Féminin 25 e
❑ 4/13 :  Les États de conscience modifiés 25 e

2014

❑ 1/14 :  De la création 25 e

  R E V U E  P S Y C H I AT R I E  F R A N Ç A I S E  
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  L I V R E S  E N  I M P R E S S I O N S  

Auteurs : Henri EY
Éditeur : Cercle de Recherche et d’Édition Henri Ey
Parution : 2014
ISBN 13 : 978-2-9527859-4-5
Pages : 415 pages
Prix : 40 e

C her Lecteur,

La rédaction de la LLPF est heureuse d’avoir reçu du 
Pr Michel De Boucaud vice-président de l’Association pour 
la fondation Henri EY(1), le dernier ouvrage paru en 2014 
intitulé « La conscience, une étude phénoménologique sur 
l’Être et le Devenir conscient », auteur de l’avant-propos. 
Le sous-titre est en fait le titre qu’Henri Ey aurait souhaité et 
qui fut traduit ainsi en anglais.

Cette réédition cinquantenaire est un événement, n’en 
doutez pas ! Ce livre écrit par Henri Ey, fondateur de notre 
psychiatrie moderne, devenu introuvable depuis des années, 
est considéré comme son œuvre centrale. Comme vous le 
savez sans doute, Henri Ey a dirigé le Traité de Psychiatrie 
clinique et thérapeutique avec 142 collaborateurs en 1955, 
réédité régulièrement jusqu’à ce jour(2) ; il est aussi l’auteur 
du Manuel de Psychiatrie écrit avec notre fondateur Charles 
Brisset en 1960 réédité(3) et augmenté en 2010 que la plupart 
d’entre nous connaissent. 

Cet ouvrage est sorti pour la première fois en 1963, soit 
3 ans après le VIème colloque de Bonneval consacré 
à L’ Inconscient. Ce colloque avait réuni tous les grands noms 
de la psychanalyse, avec les freudiens d’un côté comme 
Lebovici, Diatkine, Green, Stein, et les lacaniens de l’autre 
comme Laplanche, Leclaire et Perrier. Ce fut l’occasion de 
joutes oratoires et d’affrontements tels que le débat d’idées 
ne put se déployer. Cela ne fut pas au goût d’Henri Ey qui 
souhaitait le situer différemment en se positionnant plutôt 
entre les structuralistes et les existentialistes. Il défendait le 
retour aux structures de l’être conscient afin de constituer un 
retour aux sources de l’inconscient. C’est ainsi que cet 
ouvrage est né, œuvre centrale de sa pensée, dans les suites 
des six volumes du Traité de Psychiatrie. Je ne saurais trop 

(1)  Association pour la Fondation Henri EY, 1 bis, rue Franklin, 
66000 Perpignan.

(2)  Chez Elsévier.
(3)  Aux éditions Masson.

LA CONSCIENCE : UNE ÉTUDE PHÉNOMÉNOLOGIQUE  
SUR L’ÊTRE ET LE DEVENIR CONSCIENT

Lydia LIBERMAN-
GOLDENBERG

vous conseiller la lecture de cette étude, étonnante de 
modernité dans notre contexte actuel. Vous y trouverez bien 
sûr, la synthèse de la pensée d’Henri Ey mais aussi tout son 
côté visionnaire concernant l’évolution de la place de la 
Psychiatrie, ses liens avec les autres disciplines (neurologie, 
biologie philosophie, histoire, psychanalyse entre autres...) 
et notre société. Bravo donc pour le travail réalisé dans la 
réédition augmentée de ce texte fondateur. n
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  PA S  D E  D I S C O U R S  S A N S  L E C T U R E  

OUVRAGES RÉCEMMENT PARUS
Sans foi ni loi : amour, amitié, séduction
CANTO-SPERBER Monique

Paris : Plon - 2015 - Br. - 16,00 €

C’est ainsi que les hommes meurent :  
les sociétés et leur fin de vie
LEONETTI Jean

Paris : Plon - 2015 - Br. - 14,90 €

Le congrès de Marienbad, 1936 :  
un rendez-vous manqué avec Lacan
Association psychanalytique internationale

Paris : L’Harmattan - 2015 - Br. - 16,50 €

L’ enfant difficile
DELION Pierre

Paris : Fabert - 2015 - Br. - 3,95 €

Lettres à Wilhelm Fliess 1887-1904
FREUD Sigmund

Paris : PUF - 2015 - Br. - 45,00 €

L’ extension de la psychanalyse :  
pour une métapsychologie du troisième type
KAES René

Paris : Dunod - 2015 - Br. - 28,00 €

Problématiques. 4, L’inconscient et le ça
LAPLANCHE Jean

Paris : PUF - 2015 - Br. - 23,00 €

Problématiques. 5, Le baquet, Transcendance du transfert
LAPLANCHE Jean

Paris : PUF - 2015 - Br. - 23,00 €

L’ altérité est dans la langue psychanalyse et écriture
LEBRUN Jean-Pierre, MALINCONI Nicole

Toulouse : Érès - 2015 - Br. - 15,00 €

Évolution psychiatrique (L’), Consciences
Issy-les-Moulineaux : Elsevier Masson - 2015 - 28,00 €

Divan familial (Le). 34, Le corps familial :  
de la métaphore au concept
Paris : In Press - 2015 - Br. - 23,00 €

Foucault et la psychanalyse :  
quelques questions analytiques à Michel Foucault
Paris : Hermann - 2015 - Br. - 18,00 €

René Angelergues : textes fondateurs :  
la symbiose, biologie et psychanalyse du travail psychique
ANGELERGUES René

Paris : In Press - 2015 - Br. - 22,00 €

L’ hypnose thérapeutique : quatre conférences
ERICKSON Milton H.

Issy-les-Moulineaux : ESF éditeur - Br. - 25,00 €

Les troubles bipolaires : de la cyclothymie au syndrome 
maniaco-dépressif : dépistage du trouble, prises en charge 
éducatives et psychothérapeutiques, prévention des rechutes
MIRABEL-SARRON Christine, LEYGNAC-SOLIGNAC Isabelle

Paris : Dunod - 2015 - Br. - 29,00 €

Les nouveaux bien-pensants
MAFFESOLI Michel, STROHL Hélène

Paris : Édition du Moment - 2015 - Br. - 5,95 €

Pensez à vous inscrire aux différents colloques et/ou DPC de l’AFP :

➢  le 3 octobre 2015, à Château-Arnoux (04), sur : 
Prévention de l’échec scolaire : le repérage précoce des DYS par le médecin généraliste

➢  le 9 octobre 2015, à Paris, sur : 
Le secret en psychiatrie, de l’intime au dossier

➢  le 31 octobre 2015, à Avignon, sur : 
Harcèlement ou souffrance au travail ?

➢  le 20 novembre 2015, à Paris, sur : 
Le désir mimétique : entre psychopathologie et neurosciences
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54 – NANCY – Psychiatre cessant son 
activité libérale Recherche médecin 
pour reprise association au sein du 
cabinet ✆ 06 17 19 16 72

(r
é
f.

 4
0
1
6
)

   P E T I T E S  A N N O N C E S   Pas de Parution ni en juillet ni en août

RAPPEL
Les tarifs des petites annonces sont à demander par mél  

annonces@psychiatrie-francaise.com

Les ordres doivent parvenir au secrétariat
le 14 septembre 2015 au plus tard, pour une parution semaine 40

SAUVEGARDE 47 
Centre de Guidance Infantile

RECHERCHE

UN PÉDOPSYCHIATRE (H / F)

0,2 ETP 
Orientation psychanalytique  

et expérience institutionnelle souhaitées

Le C.G.I. est un établissement de soin  
en ambulatoire pour des enfants  
de 0 à 18 ans (agrément CMPP  

et spécificité accueil tout petit) CNN 66

Poste à pourvoir en CDD  
avec évolution en CDI

Contacter Mme DONNET  
8 rue Rayssac, 47000 AGEN 

✆ 05 53 48 16 41 
 infocgi-juvenys@neohumanys.org

(réf. 4018)

LE CENTRE HOSPITALIER  
DE TOULON

Dans une agglomération de 
500.000 hab., cadre de vie 
agréable, 3ème établissement  
de la région PACA après les CHU 
de Marseille et de Nice,

RECHERCHE :

UN PÉDOPSYCHIATRE PH  
OU ASSISTANT

Établissement de plus de 1.000 lits  
dont 212 en psychiatrie.

Le pôle de Psychiatrie infanto-juvénile 
est constitué d’une équipe  

de 11 praticiens.

Contacts :  
➢ Dr CARBONEL,  

Chef du pôle Infanto-juvénile, 
 isabelle.carbonel@ch-toulon.fr  

✆ 04 94 03 87 87

➢ Mme Viviane PIEDCOQ,  
Directrice des aff. médicales,  
 viviane.piedcoq@ch-toulon.fr 

✆ 04 94 14 55 33

L’ASSOCIATION 
DES PUPILLES  

DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE

RECHERCHE

Pour le CMPP de  
LUNÉVILLE-BACCARAT

UN DIRECTEUR MÉDICAL 
PSYCHIATRE /  

PÉDOPSYCHIATRE

CDI, à partir de 25 %, 
selon disponibilité 

Rémunération : C.C.N 1951

Merci d’envoyer lettre  
de motivation et CV à : 

Mme A. DUBOIS Directrice  
adjointe Lunéville-Baccarat 

✆ 03 83 73 45 46 
 cmpp.luneville@wanadoo.fr 

ou 
Mme C. VANHÉE 

Directrice Générale 54 
✆ 03 83 27 31 70  

 cmpp.nancy@wanadoo.fr
(réf. 4022)

AMPP VIALA

RECHERCHE

en CDI temps partiels 
pour ses CMPP situés à : 

Antony (92) 
Asnières-sur-Seine (92) 

Saint-Denis (93) 
Garges-lès-Gonesse (95)

PSYCHIATRE H/F 
PÉDOPSYCHIATRES H/F 

PÉDIATRES H/F

Postes à pourvoir rapidement

Salaire selon CCN 66 
Adresser candidature à : 
 ampp.viala@orange.fr 

ou à AMPP Viala 
29 rue du Dr Finlay 

75015 PARIS
(réf. 4019)

L’ASSOCIATION DES PEP 
DU FINISTÈRE
RECHERCHE

UN PÉDOPSYCHIATRE
en CDI pour leur CMPP de  

Quimper / Pont-l’Abbé 
Mi-tps (19h/sem.) en sept. 2015 
pouvant aller jusqu’à un tps plein  

en sept. 2016

Lettre de motivation et CV 
à M. SOUFFOIS,  

CMPP de Quimper -  
1C Av du Braden, 29000 QUIMPER 

✆ 02 98 53 01 33
(réf. 4017)

(réf. 4021)(réf. 4020)
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L’UGECAM ILE-DE-FRANCE,  
organisme de l’assurance-maladie, est un important acteur régional  

de santé publique qui gère 16 établissements sanitaires et médico-sociaux

RECRUTE UN MÉDECIN PSYCHIATRE (H/F) CDI à temps partiel (10h hebdomadaires)

Missions :
L’IME Solfège de Boulogne accueillant des jeunes de 12 à 20 ans, souffrant de troubles envahissants du développement non spécifiés 
ou constituant un syndrome autistique, en accueil de jour et en internat séquentiel.

Intégré(e) à une équipe dynamique (psychologue, psychomotriciens, éducateurs...), vous êtes garant du projet thérapeutique. 
Vous co-animez les réunions de synthèse et celles de l’équipe pluridisciplinaire avec le responsable de service. Vous contribuez 
aux diagnostics, aux soins des jeunes et aux orientations de la prise en charge. Dans ce cadre, vous recevez les enfants et les familles.

Diplôme et expérience requis :
- Connaissance ciblée du public accueilli et des recommandations de la HAS ;
- Expérience professionnelle souhaitée au sein d’un établissement médico-social.

Rémunération :
- 69.000 euros bruts annuels sur 14 mois (équivalent temps plein) ;
- CCN Sécurité sociale – Mutuelle – RTT.

Personne avec qui prendre contact : 
Mme STITZ Karima – RRH -  recrutpoleitep@ugecamidf.fr

(réf. 4025)

ASSOCIATION L’ÉLAN RETROUVÉ 
Établissements spécialisés en santé mentale  

(adultes et adolescents)  
participant au service public hospitalier

RECHERCHE

UN MÉDECIN DIRECTEUR

Chargé de la politique médical de l’Association, 
de la mise en œuvre des projets médicaux, 

il contribue avec le directeur général 
au bon fonctionnement et à la réalisation 

des projets de l’Association. 
Fort intérêt pour la psychothérapie 

institutionnelle.

Postes à pourvoir à compter 
du 1er janvier 2016

Temps plein en CDI

Renseignements sur le poste : 
Direction des Ressources Humaines 

✆ 01 49 70 88 57

Merci d’adresser 
votre lettre de candidature et CV à 

M. le Président de 
l’Association l’Élan Retrouvé 
23, rue de la Rochefoucauld 

75009 PARIS 
 candidatures@elan-retrouve.asso.fr

(réf. 4024)

Dans le cadre de la mise en œuvre de son projet 
d’établissement, l’Association de Santé Mentale 
« La Nouvelle Forge » située dans la région parisienne 
(Chantilly-Creil-Senlis)

RECHERCHE

UN PSYCHIATRE COMPÉTENT  
EN PÉDOPSYCHIATRIE 

TEMPS PLEIN OU TEMPS PARTIEL :

➢  Possibilité de détachement de Praticien Hospitalier,
➢  Rémunération Convention 79 à négocier,
➢  Possibilité de faire évoluer ce poste vers un poste de 

médecin-chef.

Des renseignements peuvent être donnés par le  
Directeur Général, M. DANDEL, au ✆ 03 44 55 20 54  
ou par le Président du Conseil Médical, Dr ALBERT  
au ✆ 06 08 22 66 84.

Les candidatures sont à adresser  
au Directeur Général : 

Association La Nouvelle Forge 
2 Avenue de l'Europe - 60100 CREIL 

✆ 03 44 55 20 54 - ✆ 03 44 55 13 89 
ou par  guy.dandel@nouvelleforge.com

(réf. 4023)
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  LES CHEMINS DE LA CONNAISSANCE VOUS CONDUIRONT…  

 FORMATIONS

En France

Le département de psychiatrie de l’adolescent et du jeune adulte de 
l’Institut Mutualiste Montsouris organise un « séminaire de 
psychopathologie des troubles des conduites alimentaires ».  
– Informations et inscriptions : Département de Psychiatrie de l’adolescent 
et du jeune adulte, Institut Mutualiste Montsouris, 42 bd Jourdan,  
75014 PARIS – Tél. : 06 56 61 69 23 – Mail : Salima.belferroum@imm.fr

 RÉUNIONS ET COLLOQUES 

En France

… septembre 2015

à BOULOGNE-BILLANCOURT, les 11 et 12 : Psychologie Clinique, 
Psychopathologie, Psychanalyse et le COPES organisent un colloque sur  
« Violences dans les soins ». – Informations et inscriptions : COPES, 
26 bd Brune, 75014 PARIS – Tél. : 01 40 44 12 27 – Mail : formation@
copes.fr – Site : www.copes.fr

à MARSEILLE, les 28 et 29 : La Fédération d’Aide à la Santé Mentale 
(FASM) organise ses 64èmes journées nationales de formation continue 
sur « Égalité, citoyenneté et handicap psychique ». – Informations 
et inscriptions : FASM Croix Marine, 31 rue d’Amsterdam, 75008 PARIS 
– Tél. : 01 45 96 06 36 – Mail : croixmarine@wanadoo.fr –  
Site : www.croixmarine.com

... octobre 2015

à CHÂTEAU-ARNOUX (04), le 3 : L ’Association Française de 
Psychiatrie organise une formation DPC sur « Prévention de 
l’échec scolaire : le repérage précoce des DYS par le 
médecin généraliste » –  Informations et inscriptions : AFP – 
6 passage Abel Leblanc – 75012 Paris – Tél. : 01 42 71 41 11 – 
Mail : secretariat@psychiatrie-francaise.com – www.psychiatrie-

francaise.com

à AVIGNON, le 31 : l’Association Française de Psychiatrie (AFP)  
et l’Association des Victimes de Harcèlement au Travail (AVHT) 
organisent un colloque sur le « Harcèlement ou souffrance  
au travail ? ». – Informations et Inscriptions : Tél. : 01 42 71 41 11 
– Mail : secretariat@psychiatrie-francaise.com – Site : 

www psychiatrie-francaise.com

... novembre 2015

à PARIS, le 7 : Le Carnet Psy organise une journée scientifique sur 
« Père ou mère ? entre bisexualité psychique et différence des 
sexes ». – Informations et inscriptions : Le Carnet Psy, 8 av. Jean-
Baptiste Clément – 92100 BOULOGNE – Tél. : 01 46 04 74 35 –  
Mail : est@carnetpsy.com 

à PARIS, le 9 : La Société Francophone de Dermatologie Psychosomatique 
(SFDPS) organise une journée sur « L’intime ». – Informations et 
Inscriptions : SFDPS, Mme CARLIER, 10 Q rue de l’Orge – 91100 ÉVRY

à ÉVREUX, le 20 : Enfance et Famille d’Adoption Eure et sa fédération 
nationale organise une formation sur « Santé et attachement de 
l’enfant adopté – accompagnement des familles adoptives ». –
Informations et Inscriptions : EFA Eure, 32 rue Jacquard, 27006 ÉVREUX 
Cedex – Tél. : 06 31 01 67 15 – Mail : secretariat@efa27.org

à PARIS, le 20 : l’Association Française de Psychiatrie organise un 
colloque sur « Le désir mimétique : entre psychopathologie 
et neurosciences ». – Informations et Inscriptions : Tél. : 01 42 
71 41 11 – Mail : secretariat@psychiatrie-francaise.com –  

Site : www.psychiatrie-francaise.com

à POITIERS, les 20 et 21 : l’Observatoire Francophone de la Médecine 
de la Personne (OFMP) organise son 2ème congrès francophone de la 
médecine de la personne sur « Parler, parler au patient, parler au 
soignant, parler de et autour de la maladie ». – Informations et 
Inscriptions : Agence tourisme Vienne – Tél. : 05 49 37 48 58 –  
Mail : semaine@tourisme-vienne.com

à PARIS, le 21 : Les Rencontres-Débat du CIPA organise « Aimez 
aujourd’hui ? ». – Informations inscriptions : FIAP, 30 rue Cabanis, 
75014 PARIS – Mail : contact@cipa-association.org – Site : www.cipa-
association.org

à LILLE, du 25 au 28 : CARCO organise la 71ème édition du Congrès 
Français de Psychiatrie sur le thème « Psychiatrie : enjeux, ambitions 
et réalités ». – Informations et Inscriptions : CARCO – 6 Cité Paradis – 
75010 PARIS – Tél. : 01 55 43 18 18 – Fax : 01 55 43 18 19 – 
Mail : laurence.eyraud@carco.fr

à LILLE, le 25 : La revue Santé Mentale organise les 1ères Rencontres 
Soignantes en Psychiatrie sur le thème « Comment créer une relation 
de soin avec le patient schizophrène ? » – Informations  
et Inscriptions : Santé Mentale – Tél. : 01 42 77 52 77 –  
Mail : sentementale@wanadoo.fr – Site : www.sentementale.fr
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COLLEGE DE PSYCHANALYSE  
GROUPALE ET FAMILIALE

Congrès annuel  
Samedi 3 et dimanche 4 octobre 2015

à l’ASIEM : 6 rue Albert de Lapparent - 75007 PARIS
ANALYSE DE LA PRATIQUE 

UN OUTIL PRÉCIEUX POUR LE SOIN
Avec la participation : 

Soraya ALAOUI, Marie-Dominique AMY, Sabrina ARNAULT,  
Patrick BOULAY, Sylviane CAGNOLI, Jean-Pierre CAILLOT,  

André CAREL, Gilles CATOIRE, Albert CICCONE, Jeanne DEFONTAINE, 
Pierre DELION, Laure DEVARRIEUX, Annie DESCOURTY,  

Pamela FRASK, Danièle GOENAGA-BICHEL, Brigitte HOUEL, 
Christophe JOEDICKE, Roger LAGUEUX, Colette LE BARBIER,  
Maryse LEBRETON, Frédérique MARETTE, Vincent REBIERE,  

Philippe SAIELLI, Pascale de SAINTE MARIE, Bernard VOIZOT
Inscriptions au Collège de Psychanalyse Groupale  

et Familiale (N° formation Continue : 11 7524 899 75) 
115 rue de l’Abbé Groult - 75015 PARIS  
✆ 01 56 80 10 60 -  contact@cpgf.fr

à PARIS, le 9 : l’Association Française de Psychiatrie organise un 
colloque sur « Le secret en psychiatrie, de l’intime au 
dossier ». – Informations et Inscriptions : Tél. : 01 42 71 41 11 –  
Mail : secretariat@psychiatrie-francaise.com – Site :  

www.psychiatrie-francaise.com
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  D É V E L O P P E M E N T  P R O F E S S I O N N E L  C O N T I N U  

L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE 
(N° d’agrément OGDPC : 2391) : 

ORGANISE 
une formation DPC indemnisée 345 e par jour par l’OGDPC, ouverte à tout médecin

Prévention de l'échec scolaire : 
le repérage précoce des DYS par le médecin généraliste

Samedi 3 octobre 2015
à l’hôtEL LA bONNE étAPE à ChâtEAu-ARNOux (04)

Expert : Dr Michel SOKOLOWSKY, pédopsychiatre 
Organisatrice : Dr Sophie ROSANVALLON

L’échec scolaire en France concerne 20 % d’une tranche d’âge. Première cause de morbidité chez l’enfant et l’adolescent faisant 
le lit à l’âge adulte de nombreuses affections médicales et de marginalisation sociale avec un coût individuel, familial et social 
incalculable. Le médecin généraliste, pédiatre, pédopsychiatre est en position d’effectuer une prévention des échecs scolaires dus 
à des causes médicales. Les plus fréquentes sont les « Dys », dyslexies et dyspraxies qui touchent chacune 6 % des enfants. 
Leur repérage clinique est simple, le diagnostic paraclinique est généralement conclusif et les traitements au moins relativement 
efficaces sous réserve d’adaptations scolaires dans le cadre de la loi du 11.02.2015. Ce séminaire vise à mettre en capacité de 
diagnostic des « Dys » tout médecin de l’enfant et de l’adolescent et ainsi de prévenir leur conséquence : l’échec scolaire. 

buLLEtIN D’INSCRIPtION
à retourner à l’Association Française de Psychiatrie accompagné des documents demandés :

6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS

Téléphone : 01 42 71 41 11 – Mail : secretariat@psychiatrie-francaise.com

Mme          M.          Dr          Pr   Tél. fixe :
NOM : Portable :

Prénom : Mail :

Date de naissance : Discipline exercée :

Mode d’exercice professionnel :

Libéral :            Salarié :            Hospitalier :  
N° RPPS :

N° Adeli :

Adresse : 

Code postal : Ville : 

 s’inscrit à la session de formation de DPC du samedi 3 octobre 2015, à ChâtEAu ARNOux (04)
  pour les salariés : ces frais de formation seront pris dans le cadre de la formation professionnelle. Une convention sera établie entre 

l’AFP et votre employeur qui doit impérativement nous donner son accord. Dans ce cas, merci de joindre l’AFP pour connaître le 
montant de la formation.

  pour les libéraux et les salariés CDS : frais de DPC pris en charge par l’OGDPC et indemnisation du participant (si validation 
des 3 étapes). Vous devez être inscrit sur le site de l’OGDPC. Au reçu des documents, nous vous inscrirons au programme.

Le ....................................................................  2015    Signature :

   Documents à adresser pour valider votre inscription au programme :  

•  Le bulletin d’inscription rempli.

•  Un chèque de caution de 370 euros, qui sera encaissé si le praticien ne valide pas les 3 étapes du DPC et si le désistement intervient 
après le 15 septembre 2015. Sinon, il lui sera restitué en même temps que son attestation de DPC (après la validation des 3 étapes).

•  Une feuille de soins originale barrée.


